
Mairie de Berneuil sur Aisne 
 

Conseil Municipal 
Séance du jeudi 26 juin 2014 

 
L’an deux mille quatorze, le 26 juin à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal de 
la commune de Berneuil sur Aisne, se sont réunis à la mairie en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Daniel Guéguen, Maire. 
 
Etaient présents : 

� Messieurs BONAMY Patrice, CAGNIARD Cédric, CARPENTIER Georges,  
, FRERE Etienne, PYTLAK Michel. 

 
�  Mesdames, CROCHET Françoise, DUMEZ Ludivine, JACQUES Céline, PADIEU 

Yveline, TUAL Nicole, VENDEWINKELE Catherine. 
 
Absents excusés :  

� Madame ANTOINE Séverine, Messieurs BATTON Sébastien, DEWAELE Philippe. 
 
Madame Françoise CROCHET est élue secrétaire de séance. 
 
 

1) Compte-rendu de réunion extérieure : 
 

Syndicat Mixte Intercommunal de l’Oise des Classes d’Environnement (SMIOCE°) le 28 
mai à Clermont. Mme DUMEZ fait le compte-rendu : 

- Election du Président : Mr CABADET est élu. 
- Election des Vice-Présidents : Mr SENMARTIN, Mme COCU, Mme CHOISNE sont élus. 
- Election des membres du Bureau (7 membres) 
- Délégation de pouvoirs. 

 
 

2) Comptes-rendus des réunions de commissions 
 

a) Conseil d’école du 27 mai : 
Mr FRERE fait le compte-rendu de la réunion : 

-  Bilan des actions de mars à juin, les activités sportives, la comédie musicale des 
CM1/CM2, la sortie de fin d’année, la rentrée de septembre. 
- La mise en place des nouveaux rythmes scolaires. Un compte-rendu a été envoyé à chaque 
famille et un bulletin d’informations générales distribué.  
 

b) Commission Cimetière du 5 et 19 juin : 
 Mmes CROCHET et TUAL font le compte-rendu de la réunion : 
- Présentation des différents devis du colombarium. 
- Présentation du site. 

 
c) Commission travaux du 16 juin : 

 Mrs CARPENTIER, CAGNIARD, DEWAELE et Mme JACQUES font le compte-rendu : 
Etat des lieux du square, des arbres en bordure du terrain de football, le fauchage rue des 
Mazures, le parking des classes maternelles, l’accès route de la famille Corroyer. 



3) Conventions et délibérations : 
 

a) Les conventions 
- Option mutuelle et souscription pour Mrs BATTON et MOREAU. 
- Ciné-Rural : désignation d’un Administrateur titulaire, Mme Sylvie MAUBARET et 

d’un Administrateur suppléant, Mme Yveline PADIEU 
- Convention GRDF : projet « Compteurs Communicants Gaz » 
- Maintenance « éclairage public » en partenariat avec la CCCA. 

 
 b)  Les délibérations 
 -  Remboursement de la somme de 159 euros en ce qui concerne la location grande salle 
et cuisine de Mme TRISTAN de Berneuil sur Aisne (problème gaz). 
 -  Chèques (Mmes LEJUEZ et MARQUES) règlement commande école à reverser à la 
mairie. 
 - Avenant au contrat de Mme CHRIST : de 20heures à 30heures. 
 - Avenant au contrat de Mme MAUBARET : travail du samedi matin de 10 heures à 
12heures. 
 - Délibération contrat de Mme Julie LAVIOLETTE, en remplacement de Mme Jackie 
INGRASCIOTTA. Contrat aide scolaire de 18h et contrat ménage de 6h.  
 - Délibération contrat Mme Karine CHRIST : contrat péri-scolaire de 10h et contrat 
ménage 6h. 
 

 
4) Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) : 

Avis favorable du Conseil Municipal. 
Enquête publique du 10 juin au 10 juillet. 
Mme VENDEWINKELE nous fait savoir qu’une réunion publique est programmée, afin de 
présenter aux riverains les grandes lignes du PPRT, le 11.09.2014 à 19 h dans la salle 
communale de Trosly-Breuil. 
 
 

5) Informations générales : 
 

a) Rendez-vous GROUPAMA, le 20 juin : le point sur les contrats d’assurance (+ salle 
informatique) Il est demandé une attestation d’assurance pour chaque location de salle et 
à chaque association. 
b) Devis descriptif des travaux remplacement d’un poteau incendie de 100mm, 14 rue 
de Sainte Claire  pour un montant de 3075,90 euros. Mr GUEGUEN prend contact avec 
Mr BOURGEOIS, Président du Syndicat d’eau de Cuise La Motte. 
c) Autorisation donnée à Mr FONTAINE de faire poser un compteur provisoire forain 
d’eau et électricité, rue de la Groseillère. 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, Mr GUEGUEN remercie l’assemblée pour son écoute, son 
attention et sa participation. 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 
La secrétaire de séance Le Maire 


